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OBLIGATIONS DES ARBITRES   
 
 
1. Obligations de l’arbitre: 

- Doit être affilié pour la saison en cours 
- Doit être en règle auprès du comité régional d’arbitrage 

 
 
2. Règles à suivre pour l’arbitre assigné: 

- Arrive 30 minutes avant le début de la première partie cédulée 
- Porte le costume officiel des arbitres 
- A en sa possession tout l’équipement nécessaire à son travail d’arbitre 
- A en main une copie papier de ses assignations du jour 
- Respecte et rempli les obligations qui lui sont assignés en tant qu’arbitre régional. 
- Respecte et rempli les obligations qui lui sont assignés en conformité avec la LOI DU 

JEU #5 (ARBITRE). 
 
 
3. L’arbitre doit: 

- Se préparer pour son /ses match (s) 
- Demeure à l’intérieur du lieu de compétition et près de la zone de jeu 
- Est responsable de l’application les lois du jeu de la FIFA 
- Est responsable de l’application des règlements spécifiques à la compétition 
- Signe son nom dans la case « arbitre » prévue à cet effet dans la feuille de match 
- Remet la feuille de match complétée (feuille blanche) au bureau de la région. Vous 

pouvez glisser les feuilles de match sous la porte du bureau de l’ARS (suite 201) 
- Pour toute expulsion du jeu, complète et fait parvenir dans les 48 heures un rapport 

de discipline au bureau de l’Association soit par fax, en personne ou par la poste.  
- Aviser le coordonnateur de compétition ainsi que le coordonnateur des 

arbitres de tout incident majeur dont vous avez été témoin ou dans lequel vous 
avez été impliqué. 

 
 

Le non respect des procédures énoncées plus haut peut résulter en la révocation des 
assignations,  une réprimande écrite,  ou dans les cas extrêmes – de sanctions disciplinaires 
du comité régional d’arbitrage ou du comité régional de discipline. 


